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NOTrCE

SUR

LES MONNAIES DES COMTES DE MEGEN.

PI.. XI ET XII.

PREMIÈRE PÉRIODE.

Les anciennes seigneuries qui bordnient ln l\Ieuse cl qui

séparaient les territoires de ln Gueldre, de Clèves, dll Lim­

hourg ct du Brabant ont été, depuis quelque temps, l'objet

des recherches de nos savants; nous l'nppelons au souvenii·

de nos lecteurs les intéressnntes publicnlions de l\I. 'VûlleÎ's

snI' Rummen, 'Veert, Thom, ete., etc.

Ces recherches, dct:tinées il eompléler un jour l'histoire

ries Pays-Bas, sont loin d'ètre épuisées. Batenbourg, Cuik,

Arkel.l Oyen, navestein, l\Iegen ont été il, peine entamés;

ces seigneUl'ies, d'une importnnce immense pour l'histoire

de l'agrandissement des duchés de Gueldre et de Brabant

ct pour celle de leurs luttes mutuelles, mérÎlcnt bien d'être

i'ludiées par nos historiens. Disons notre pensée tout en­

tière : j)Jegen nous fournira un jour le sujet d'lm travail

spéeinl lI). Sitllée sur ln rive gnuche de ln Meuse, ancienne

..
(') Ce traYail n'est retardé que paree qu'il nous manque encore quelques

documents indispensaLles <'\ dispNSés en dirers li<'llx. POllr en tirer parti,
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limite de la Gueldre et du Brnbant, cette seigneurie portait,

depuis les temps les plus reculés, le titre de comté; toute­

fois élie n'a pas justifié ce litre par l'extension de son terri­

toire. En dehors du chef-lieu auquel elle a empmnté son

nom, elle ne comptait que trois villages, l\Iacharen, Haren

et TefTelen. Vers l'est s'étendaient les vastes domaines des

sires de Cuik et de Ravestein; vers l'ouest, Ic B.'abant

s'agrandissait toujours et opposnit aux comtes de Megen,

comme barrière infranchissable, le Hoog-Hemaal ct le ruis­

seau de Oseh. Sans nous occuper spécialement des sei­

gncurs Megen, nous nOLIs bornerons il communiquel' pOUl'

le moment les résuhats de nos recherches en ce qui con­

cerne leur histoire monétaire.

Vnn Spaen, dans son Introduction à l'HistOire de la

Gueldre, fi défendu avec un zèlc tant soit peu intéressé la

souvernineté de la plupart des seigneurs que nOlis venons

de nommer. Il a fait ressortir néanmoins, 3yeC justesse,

combien le hasard avait été capricieux en abandonn:lIlt

plusieurs feudnlaircs de l'Empire à l'l1mbition fortunée de

il faudrait pOtH'oir consultel' les archivcs de l'ancienne abbaye de Bcru,

:linsi quc les documcnts enfouis dans lcs archives communales de Nimègue.

AceUe occ:lsion, nOlis ne pouvons nous défendre d'adrcsser les pl us sincèrcs

rcmcrcÎments à lU. le procurcur général Strcns, président de III Société lil­

téraire, à Bois-Ic-Duc, pour la manière tout aimallle avec laquelle ce digue

magistrat a bien voulu mettre à notredisposilioulcs monnaies de l\Iegen que

la Sociélé possède, ainsi qu'lIM. Scngers, bourgmestrc de lUegclI, pOUl' les

indications qu'il nous :l fonrnics au sujet de sa COm/llllne. Nous apprécions

d'autllnt plus leur complnisance, quc l'occasion est ral'e de pouvoir donncl'

uu pareil éloge aux pcrsonlles spécialemcllt clwl'gécs dc dil'igcr et de faci­

litel' les rCc!J<'rches fic ('CIIX qni (~llldirllt l'histoire si illlél'rssante du

lhah:mt seplrnll'iollal.
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qtH'l'lucs vaSSflUX puissants, et par celte CflllSC même,

félons,

Ainsi, dès le moment où les comtes de Mcgen se produi­

sent sur la scène, leul' terriloire appnrllit comme la pomme

de discorde des comtes de Gueldre et des ducs de Lothiel'.

Envahis tour il tour, leurs domaines sont rognés par ees

rcdoulnbJcs voisins, qui s'attrihuaient le titre d'auxilinires

ou de protecteurs; nul traité de paix ne fnt conclu entre

eux, sans quc les comtes de l\Iegen ne pnyassent le prix

de l'enjeu; jusqu'à leur titre, pOUl' ne point parler de leur

territoire, tout leur fut contesté; et l'histoire monétaire de

ce pnys aura moins il faire connailre com ment le droit réga­

Jien de frapper monnaie n été acquis il ces seigneurs, (Ju'à

eonstaler, pièces en main, de quelle manièl'e ils l'ont perdu.

A quelle époque remontent les premièl'cs monnaies frap­

pées pm- ks seigneurs de l\Iegen? Quel diplôme de l'Empil'e,

quels seniees rendus au suzel'llin lcm' ont fait obtenil' ce

privilège? Ces questions sc faisaient déjà nu XVl~ siècle, et

déjù à celle époque eUes étaient aussi difficiles il résoudl'c

(ju'elles le sont actuellement pOUl' lIOUS. On fit vnloir

l'axiome: Possession vautlit/'c; et JOI'sque la discussion s'en

présenta oevant le conseil de Brahant ct les doctes juriscon­

sultes de l'université de Louvain, on admit, en principe,

qu'il une époque très-rcculée et de temps immémorial, ces

seigneurs avaient acquis des empereurs le droit de bnttre

monnaie (1).

Eu effet, rien ne nous empêche d'ntlribuer il l'atelier de

l\J(\gen une origine relativemeut ancienne. Cette ville, située

(1) PièOf' jllslificnti,·c C,
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sur les sinuosités de la Meuse, exerçait anciennemcnt Ull

commerce actif; un pénge~ objet de mille plaintes ct dc

mille chicnnes, étnit cxigé des navires qui y passaient; l'in­

dustrie de la lailleric y avait acquis ulle certaine étendue,

L'importance de l'endroit est constatée pada charte donnée

il celte ville pal' le eomte Guillnume et sa femme Heih,rieh

dc Hel'1aar, en t 50S, ct par l'ample confirmation de ces

priviléges accordée tant au comte qu'ù la villc par l'empereur'

Charles IV, Ce même comte se présente comme IIll persoll­

uage des plus influents dalls les guerres suscitées eontre

Jeanne de Brabant et son époux par lcs comtes de Flandre

ct de Gueldre,

JI est vrni que nous ne possédons pas les preuves maté­

rielles de ce que nous supposons. Les monuments monétai­

res que nous connaissons de cc comté Ile remontent pas au

delà de la scconde moitié du XIVe siècle, et les doculllents IlC

mentionnent des monnaies de Mcgen qu'il. datcr dc cette

époq~c,

En t 580, un acte passé devflllt les échcvins de Bois-Ie­

Duc rappelle lin contrat fait antéricur'ement et p~1' lequel

l'une des parties était obligée de payel' la somme de 221 lis

d'or dc la monnaie de l\Iegen (Ulia aurea de Megen ('), Oll

peut se dcmnnder si de ces mots on doit nécessnil'cment

conclure à l'existence d'un atelier monétaire il l\Iegell vers

13S0, NOliS n'cil dOlltons pas, pour notre part., et nous le

prouvcrons tuntôt par le type des prernièl'es Illolliwics de

ces comtes,

OIlC évaluutioll du collrs dcs 1I1OIIIWics puhliée ~l Utrccht)

(1) PitTI' jmliliraliH', ,J,
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en 1390, est Cllcore UII autre doeu~lCnt que 1I0US \JOUS

permettons d'invoquer à 1'3ppui de notre opinion. Il y est

dit en toutes leures: 1( Les monnaies à la eourte eroix qui

ne sont pas des leliaerts et qui ont été frappées à Gennep,

il Oyen et il l\Iegen, ne valent pas plus qu'une plaque de

Dordreeht (J). li

Exnminons maintenant en quelques mots les monn~ie~

dont il est question dnns ees documents. , {

Les lis d'or mentionnés dans le contrat de 1~8Q sont.

tl'ès-probablement des monnaies copiées scrvileme~t \ Ol~

peut.être contrefaites des lis d'or frappés par Chm:les V, .roi

de France (1564-1580). Le type de ces monnaies est lin

guerrier debout sous un dais, le champ parsemé de ,lis,

dont leur est venue la -dénomination de lis d'or. Toutes nos

illvestigations pour r~lrouvcr une monllaie frappée il ee

type pal' les comtes ùe Megcn ont été inutiles.

Les monnaies il la courte croix étant mises en rapport,

dans l'é,,aluation de 1590, ayec ln plaque de Dordrecl~t:

nous ne doutons nullement qU'Il ne s'agisse d'une mo~raie

d'argent, empreinte d'une courte croix par opposition. il la

grilnde croix dont étaicnt ornés les revers des plaques, ,des

gros et des doubles gros l'l'appés ycrs celte époque en Gu~l­

<ire, en Hollande et en Flalldrc. QUilnt aux monnaies ~\ la

courte croix frappées à Megen, nous ne les connaissons pas,

ct nous ayons lieu de croire qu'elles furent imitées des types

de Hollande et de Gueldre. Pm'cille supposition prend nn

(1) YOil-t soe CIl SJll die corle crucc pCllllillgcn die gelle Idi:Jcl'ls cn SJ'II,

clie loL Oyen, toL Gellnep ellde lot JJlr!Jhen geslegllCn SYII, nieL bdel' d311

CCII dordschc pI3cl,c. (DOlIt 1'(('/1 FIt"IST)/I1'!h KI1'I.plyk ('11 lI'f!1'eldlyk (/1'l'IlÏe(

1'(111 l't1'('ehi, t. Y, p. 6i.)
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caractère de IH'obabililé lorsqu'on considère que les eOIlI­

tes de lUcgen avaient pour habitude, ainsi qu'on le vClTa

plus tard, d'imiter ou de copier se.rvilement les monnaies

de princes plus puissants qu'eux, afin de pouvoil' faire

circuler leur numéraire dans des pays étrangers.

L'existence de l'atelier de .Megen étant prouvée pendant

la ~econde moitié du XIVe siècle, nous passons à l'atlribution

ct il la description des monnaies qui nous sont connues, Cil

ayant soin de dire quelques mots sur les seigneurs auxquels

il faut les rapporter.

Jean de l\Iegen succéda il son père cn 15n9. Durant sa

longue administration (1), il soigna ~vee autant de dexté­

rité et de prudence les intérèts dc ses sujets que les siens

propres. Allié aux séigneul's les plus puissants des envi­

rons, homme de guerre respecté, il remplit avec un sucees

égal les plus hauts emplois duns une ville rivale, mais bien

plus puissante, la ville de Bois-le-Duc. C'est aussi il son

époque que nous devons rapporter la plus gnmde pnrtie des

monnaies que nous eor1llnissolls de .l\Iegell.

Ln monnaie de ce comte, qui nous semble la plus an­

cienne, d'après le type, est celle dont suit la deseriptioll :

(1) f'eu 1\1. Coppens, dans son excellcllte généalogie dcs comtes dc

Megcn, publiée dans le IVevolume de sa Nouvelle descri])tion de l'évêché dA

Rois-le-Duc (Bois-Ic-Duc, 1844), admct que Jcan de Mtlgeu, mcntionué

dans un acte dc 15tl8 (1359 n. st.) cst le même que Jean de l\lcgcll mcntiollllé

dans la coufédél'ation dcs noLlcs du Brabant ct du LimLoul'g, Cil U,Iti.

Qucll)lIC long flue nous pal'aissc ce laps de Lcmps, llOUS nc troll\'(lIl~,

après les rcchcrchcs conscicllcicU,Scs qnc nolis U\'OIIS faitcs, llul aele de

l'clicf ou autre documcnt POIlI' élaLlil' (Ille la continuité du gourcfllcmcllt

Ile JC:tll tic ;\lq;('11 ait été Întcnoflll'lH' pal' llli lIOIllOIlJIlIC.
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L ~lv. ~~ MOnEm~ ~ Da: ~ l\IEGI6a:n. Lion deLout

il gauche.

Rev. IOl1~ - NUES - Da:M - EGl1E. Croix

traversnnt par la légcnde. - Arg,; poids: t gr,

5 déc, (Pl. XI, fig. 1).
Cabinet de la Société littéraire de Bois-le-Duc.

I.e type de cette monnaie la fait reporter il la seco~dc

moitié du XIVO siècle, époque penùant laquelle il fut en vogue

Cil Hollande, sous Guillaume V (15a6-1589), en Fland,'e

SOllS Louis de Male (1546 -1584) et en Gueldre sous

Mathilùe (1571·15~2).

La sceonde monnaie, qui est dc Jean, Jlorte :

2. Av. + IOI6IS ~ aOMIS ~ Ma:Gl1a:Na:NSIS. '

Deux écus, le premier à une aigle biceps: le

second aux armes dc l\Iegcn; le tout. entouré

d'une épicycloïde il six 10Les, environné à son l0l!r
de six perles. .

Rev. + I\IOna:m~~NOV~ ~Ma:GI6a:na:nSIS.

Croix inscrile dans le grènetis ct cantonné de quatre

quintefeuilles. Arg.; poids: 2 B'" 2 déc. (PI. ,XI,
fig, 2.)

DE nov DE 'VICIIEN, Ecnige midd. mtmlell,

pl. V, fig. 23.

CaLinets de M. De Hoy de Wieben, de la

Sociétë littéraire à Bois-le-Duc, et de

lU. Stricker à La IIaye.

En examinant les monnaies ù'or de Marie de Brnbant,

dame d'Oyell(1381-1309), de Guillnumc ÙC Julicrs, duc de

Guclùre (1582-1.1.02) ct Cil fi Il les gros tOlll'JlOis <le Jcnllllc,

ducflcssc dc llr,dHlIl'; S<I eOll(cmpornillc, on IIC pcul doulCl'



de l'époque il Itlquelfe ee lype relllonte. L'illlÎlation y est pur

trop frappante. Les monnaies de la dame d'Oyen offrent

également deux écus entourés d'une rpieyelqïde; l'un de ces

écus porte les nrrnes de ln princesse, l'autre égnlement une

aigle biceps. La significntion de ce dernier emblème ne peut

pas ètre douteuse; ce sont les armes de l'Empire auquel ces

seigneurs s'en l'apportaient et sur l'autori lé duquel ils éta­

blissaient leurs droits. Il en est de mème du revers qui porte'

les traces de l'imitation: ln croix eantonnée de quintefeuilles

ne sc distingue de celle figUl'ée SUI' la monnaie de la dame
d'Oyen que pal' l'absence des lettrcs inscrites "dnns les can­

tons de celles-ci. Ajoutons encore qu'on doit nécessnirement

attribucr il cette monnaie une origine antérieure à 1407.

Vcrs cette époque, JealJ de Megell, dans un illlérèt tout il

fait parlicu1ier (1), fil à Antoine, duc de Brabant, hommage

de tout son comlé et ùe scs dépenùances. L'origine impérialc

de ses droits régaliens :mrait ùonc dù s'effacer devant la

grâce de son seigneur féodnl immédiat, el les armoiries

(1) Jcan de l\Iegen, bourgcois dc Dois-le-Duc, avait été traduit dcyallt

Je tribunal échcvinal de cette ville par sa sœur Cat1Jarinc, douairière de

l\Iaurik, et par Marguerite, fille de Sigebcrt de Ileukelom, à raison d'un

acte passé devant ce même trihunal; Jean de l\legen fuL condamné; ct,

jusqu'à dcux fois, la ville de Dois-le-Duc cnvoya ses huissiers, aCCOlll pagnés

d'un nomhre considérable de nolables de la ville eL de leurs tommes

d'armes à chcval, pOlir s'emparer de SOli CltûlCllU ct des Liens des mallallts.

Je:lll de lUcgen, cn déscspoir dc causc, fit hommage de tOIlL son comté ct

de ses dépcndanccs à Antoine, duc de Drall3nt. Celui-ci cepcndant, micux

éclait'é ou pour quclque autre cause, alJalldolllla son rassal à la rigueul'

des lois, cL le comlc de Megen cnlra Cil compromis avec les magisLrats

ct Ics plaigllauts dOllt cClix-ci sou(cnaielll la cause. (Colllpte de Jean de

IlltldellUc7'[}) éeollLèlc de /toh-lc·J)uc) dt'jl/Ii:; le J!) /lUVCIIIU1'e 1407 j//SIjlt'iJ

ra Suinf·Jean HUS. - Af(·Iti\'('~ lIn royaullIe ùe Bcloi'luc,)
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impél'iaJcs Ile pouvaient plus figurer SUI' les monnaies de

l\Icgen postérieurement il 1407.

Une autre monnaie se présente il peu près vers la même

(~poque ; elle est exactement conforme au type des monnaies

de billon il l'écu de Philippe Je Hardi, comte de FJnndre.

3. Av. +lUOna:m~ me:Ga:nSI. ~:cu triangulaire aux

nrmes de Megen, qui sont d'ol' uu chef de gU~lIles.

'"
Rev. + 10111 ~na: 1sao 1 ma:s. Grande croix

eoupant par la légende. - Al'g. et billon ..~PI.XI,
fig. 5)(1).

Jean ne se eontenta pas seulement <J'imitel' les types de

ses voisins, il fl'nppa même des monnaies au type allemand:

Ce fut sur le type employé par les comtes de Hohen-Lim­

bourg 'qu'il jeta les yeux. •

Nous possédons deux monnaies différentes à cc type:

4. Av. * aOl\IS *IOI1~nna:' x D' xm *. GUCl'riel'
il mi-corps ct de face, coiffé de trois l'Oses, cui­

rassé ct tenant de Ja main droite une épée; sur Ja
poitrine il porte l'écu de l\Icgell. .

Uev. * l\Iona:m~ x nov~ x Da: x MEIG. Dans

le champ une rose. - Al'g.; poids : n dééigr.
(Pl. XI, fig. 4.)

Exemplairc uuique ÙC lIotre cabinet.

'l') pc c~actcJllcnt copié de celui clliployé pal' GuilJaulIIe 1er
;

(1) L'cxcII1l'lait"c dc la Société lilléraire dc Bois-lc-Duc est d'urgcut ct

pèse ü décigramIlles; le nôlrc Ctlt de JJilIoll cl l'ès!' 4. décigl'mnlllcs tj cCliii.

E-l"alllIllCS,
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comte de HoIlCll·LiJll!Jollrg (1401-'1442). D'après Grote C),
eelui-ci au commcncement de son règne ne changea rieu ~IU

type de s~n père. C'est donc tl'ès-probablemcnt dans les pre­

mières années du xv0 siècle que Jean de l\fegen fit fabriquer

la monnaie en question.

Du moment où le comte de Limbourg changca sou type,

Je~n de l\Icgen s'empressa de l'imiter cn faisant frapper III
monnaie suinlllte :

n. Av. IOI1'Rnna:'-aorna:s * rn. Gucl'l'icr il mi­
corps ct de face, coiffé de lrois roses, cuirnssé et

teJ)nnt de la mnill droite lInc épée; la mnin gauche

est nppuyée sur l'écu de l\Iegen.

Rev. + 1\I0na:m'R.;ao,nOV'R'i$}Da:*ma:G8:'. Dans

le champ une rose.

(PI. XI, fig. a.) C)

Arg.; poids: a décigr.

Notrc cabinet.

On le voit, notre comte éwit le servile imitntelll' des

comles de Limbourg sur la Lahnc ou de CCliX dont ces dcl'-

l') GROTE, Bli~tler(ür lJlünzkundc] th. JII, s. 1HLj
. (2) On rcmarquc unc différencc asscz notablc cntrc l'écU qui figllre sur

)~ poitrinc dc Jcan dc l\lcgcn (fig. 4) et cclui qu'ilticnL de la main sauche

su'r la monnaic no ü. Dans lc prcmicr, les losangcs figurcnt au dlUmp,

tandis quc dans Ic second clics figurcnt cn chcf. Faut-il concJUI'c dc cc

changcmcnt quc Ic comtc avait aussi changé Ics émaux dc son blason?

Ou bicn ces losangcs ilHliq ucn (-clics seulemcnt unc différcncc ue couleur?

Nous aimons micux adoptc)' cenc dcrllière opinion, parcc IJue, vcrs ceUe

époque, il n'y avait pas cncore de signcs particuliers pOlir inuillucr les

l:oulcurs des annoi"ics. La différclIf:c quc l'onrcmarlllJc cntrc Ics ul'lno!l'ies

figurées ~lll' les 1I10llnaies de JeillJ de l\lc!:icn ~c J'('lIli1l'ql1l~ aussi SUI' ses

~cenl1X il ('clic (:P(HllIC.



- 172-

niers avaient adopté le type. Ses monnayeurs ne se cOllten­

laient plus d'imiter les espèces des seigneurs étrangel's en y
:ljoulant le titre de comte ùe Megen, il faut croire qu'à la

mème époque plusieUl's monnaies circulaient dans les P3YS

limitrophes frappées il l'atelier de Megen sous le titre usurpé

ùe seigneurs étl'llllgel's. En 141 ~, le duc Guillnume de Da­
vière, comte de lIaillaut et de Hollande, défcndit toutes les

monnaies (byslagen) illégalement frappées il Megen, Baten­

bourg et aillcurs, de quelque espèce qu'elles fussent (l).

L'administrntion de Jean de l\Icgen~ quelque heureuse

(lu'elle fùt, n'était pas cependant à l'abri des revers de la

fortune. Faut-il en attribuel' la e:mse à lui-même? Après

lIue première union qui resta slérilc, il épousa, il un âge

fort n.Yaneé, l\Iathilde; fille de Jean de Vianen, seigneur ùe

lleycrwecrt. Cette union lui fit perdre l'appui de ses alliés

d'autrefois. Dans la liste des éeoutêtes de Bois-le-Duc, Jean

de Megen ne reparaît plus; les pnrents de sa premièl'e

femme lui disputent ses droits sur ln seigneurie ùe Hap's;

(1) l'hERIS, Clutrle1'boek] IV, 549. Le mot byslltY] que nous rencontrons

dans cc document et par lequel on doit entendre des monnaies frappées

dans lIlJ atelier monétaire quelconque sous un nom 011 titre étranger,

se relrolJve également dans une pièce conlemporaine. Dans un eontrat

monétaire passé enlre les élecleurs rhénans et la ville de Cologne, on

trouve: (1 Hem aile muntzel' und chre kneehte und wardein, die beyslaege

IhoelJ ulT der fuersten nlUlJlzen, oder die gelt olT silver in dieselben

nlUlllzen leberen, sollen kcilJ gelede haben in der hercn landen und in

tlCI' stalt von Coin. l'l On se dcmande Cil vain d'après (lucI signe les négo­

cianls reconnaissaient les monnaies fabriquées ailleurs (byslagell) des

monnaies Il:gales. Aussi dans les édits postérieurs, au sujet de la monnaie,

puhliés pal' 1IifiSCIl , dans SOli Jiu1ll,:; {/nltiv.] Oll )'cnconll'e Je correclif:

Su (cru I>ii: cl'kl!/Illidl sitt<l.
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ses propres sœurs réclament, devant le hane des éc!Ierills de

Bois-le-Duc, l'exécution des contrats passés devnnt eux, ct

le comle n'y échappe quc par un acte dc bassesse : il se

reconnaît vnssal et homme lige du due de Brabnnt.

De son dernier maringe, Jean de l\Iegen eut une fille,

nommée Itlisnbeth. Nous ln trouvons mentionnée dans Ull

nete de 1418, Ol! Gisbert de Vinnen, seigneur de llever­

weert, son oncle est nommé son tuteur. Nous connnissons

une monnaie qui porte son nom.

6. Av. ... ISe:Be:m. V....e:Ge:. Heaume de profil

entre deux Innees.

Rev. + MOn ... me:G ... nSIS. Croix enntonnée

des lettres: m-e:-G-n. tl\lrgen).-Billon. POitl8

2 gr. ;j ùécigl·. (Pl. XI, fig. G.)

Cllbinct de III Sodé té litléraire de Bois-le-Duc.

Ce type est encore en tout conforme à celui (jui fut enl­

ployé vers ln même époque pnr les ducs de Gueldre.

I.e sort de celte descendante des nnciens comtes de l\Iegen

est jusqu'ici couvert d'un voile impénétrnhle. Sa mère,

.Mnthilde de Beverweert, appnrait dans les actes éehevinnllx

jusqu'en 1/,,27, comme veuve de sire Jean de l\fegen,

ci-devCtllt comte de l\Icgell; et il n'l'st plus question de sa fille

dnns nllcun document. Le comté de l\fegen, s'il faut en

croire Cantillon V), nppnrtennit en 1l1-20 il Jcnn dc Grim­

hergcn, seigncur d' Asschc; ln g(~néalogie dr~ ~ir('s de (;rilll-

(') /)e.~cr7i)li()1I dit IJraballl, 1. lY, p. 12.
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h('I'~rll Jonnée pal' Butkens Ile pel'niet pas d'admettre

qu'Élisnbeth de l\Icgen ait épousé lesil'e d'Assehe. ÉL~lÏt-elle

ùéjit déddér. il eelle époque? C'est ce qui nous pnr:lit le plus

vrnisemblable. Pm' S3 mort, son comté devait échoir il la

famille de Dickbier, nlIiée il celle de l\Iegen par le mariage

de Henri Dickbicl' 3vec Thierettc (Dledel'i/m) de l\Iegen, Ol~

les Diekbier étaient entrés dans la confédél'ationcontre le duc

Jean IV de Brabant. Ils furent du nombre des nobles qui

offrirent Il' titl'c de Rmvard ct le gouvernement de ces pays

il Philippe de Snint-PoI. Gisbert de Bevel'weert et In ville

de Bois-le-Duc tcn3ient le pnrti opposé, pnrmi les chefs

duquel on eomplait cc même seigneur d'Assclle que nous

"enons de mentionner,

Si done ce dernier a été en effet comte de l\Iegen, nous

ne voyons d'nutre moycn d'expliquer l'énigme qu'en ndmet·

tant qu'il a obtenu ce titre par une lnrgesse inconsidérée de

Jean IV, qui n pli confisquer, au profit d'un de ses fnvoris,

les biens des Dickbiel' ses adversaires (,), On voit en effet

qu'au mois d'noùt 1420, l'écoutète de Bois-le·Ducet l'écou­

tèle de i\'Iaesl3nd s'emp3I'èrent, pm' ordre du duc, du châ­

tenu et de la ville de .Megen. Par contre, en 1421, Henri

Dickbiel', fils aîné de IIel1l'i et de Thierelle de l\Iegen, par

(I) Nous saisissons celle occasion pOUl' relc,'cr unc CrI'CUl' dc Butkens.

Jran d'Assche n'a pas été décapité, cn 1421, comme cet auteur le pl'étend~

t. Il, p. 160. Il fllt [l'appé de bannissement et de confiscation de biens, 11

l'entra dans sa patl'ie et dans ses possessions par lin acte d'amnistie de t {50,

donné par Philippe le Bon à Bruxelles Ic 27 octobre. Cet acte se lrouve

nux Archives du royaume Je Belgique, registrrs noirs, roI. IV: fol. 5ri r o

ct 56. Puisque vers cettc époque nous trouvons les Dickbiel' posscsseurs

du litre ct uUl'omté de Megen, il en résulte que ee tel'l'itoire Ile comptait

pas parmi Irs hirns patrimoniaux du seigneur d'Assr!Jr.



un l'cvirCmenL subit, devint écoutètc clé Bois-le-Due, et

employa toute son influeucc à nmener également, pOUl'.
son frère Jcnn, ce qu'on npi)elnit lIne réconcilintion avec le

duc. Dès lors le séquestrc des autres domaines des Dick­

bier, commc l\IicrJo, Heeswyek, ctc., fnt Icvé. A dater de

cette époque on pourrait admettre que le comté de l\Iegcn

soit dcvcnu ln possession incontestée des DickhiCl', d'nbol'd

dc Henri, seigneur de lliierlo, et depuis 14:50 ùe son frèl'e

Jean e).
C'est donc postérieurement à celte époque CI ue nOliS devons

clnsser les monnnies aux armes de l\Iegen écartelées de crllrs

dcs Dickbier, trois fers de moulin, deux et lIU.

Pnrmi eUes on doit rnnger' en première ligne ln sui­
ynnte:

7. Av. >1-< 10r18 aOmSS*D6 * mSGS'. Lcelwmp
hlasonné des nrme~ de Megcn écartrlées de eellrs

de Dickbicr·.

Rev. mon -e:m~-Dam -e:Ge:. Croix hourgui­

gnonne. - Arg. ct billon. (PI. XI, fig. 7) C).
Notre cahinet ct celui dc la Société

littéraire ne Bois-le-Duc,

(I) Vordrc dc succession des sircs de l\Jegcn, tel quc nous le donnons,

diffèrc essentiellcmcnt de cclui qu'a établi Coppens, autcur dout nous

aimons ~I rcconnaîtrc l'él'uditioll ct Ics consciencieuses recherches. POIU'

prouver notrc Ihèse, il faudrnit unc longuc (liscllssion qui scrait un hors­

d'œuvre dans ccttc notice et quc nous préférons réservel' pour notl'c

histoirc généralc dc l\Jcgcn.

e) L'cxcmplairc de la Société littérairc dc Bois-Ic-Duc cst d'nrgcnt et

pèsc :> r1pci~r. NoIre cxemplairp. esl de hillon noir ~t pèse 2 décigl'. et

!; cClltigr.
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Le c~lI'aelèl'e pl'incipal de l'avers de cette monnaie est le

.ehamp hlasonné des armes du comte. Au rever~ Oll l'l'mal",

qlle la croix hourguignonne, êvidée au centre et passant

par la légende. Ce type n'étant adopté que sous Philippe

le Bon, nous ne savons s'il faut attribuer eette monnaie Ù.

ce Jean dont nous venons de parler ou à son fils (1).

Le père mourut en 1458, lorsque Philippe le Bon n'avait

tenu que huit ans les rênes du pouvoir. Son fils Jean, issu.

de son mal'iuge avec Jeanne Zwave, lui suecédà. Quoiqu'il

s'alliât ~i la noble famille des Batenbourg, il ne' sut pas

dignement soutenil' la réputation de ses ancêtres. Sous lui,

le comté passa dans la possession de la famille de 'Brimeu.

Mais avant d'en venir là il avait compromis le dl'Oit régalien

de battre monnaie qu'avaient maintenu jusqu'ici ses prédé­

ccsseurs.

La déconsidél'ation des monnaies frappées à l\Iegen était

nrl'Ïvée à tcl point que le duc de Brabant se trollva forcé,

d'employer la rigucLIl' contre ce monnayage frauduleux.

Des monnaies qualifiées de fausses, imilées de différents

seigneurs, parcouraient le pays; le due de Brabant exigea la

punition de Henri Van Broekwyek, monnayeur du comte.

Celui-ci, à ce qu'il paraît, s'y opposa de prime abord; toute·

fois il dut céùer devant un prince plus puissant que lui, et

ce ne fut qu'en sacrifiant son subalterne et en le livrant il la

vindicte des lois que Jean de l\legen échappa au repl'oehe

ct fI la peine de complicité. Il désavoua les malversations dn

(') Faudrait-il attribuer au père la monnaie d'argent à ce lype ct celle

de Lillon au fils qui frnppa des monnaies de très-has aloi, eomme nous le
ferons voir tuntôl ?
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monn~yeurcomme ayant été fnites à son insu ct le liv)'fl flU

tribunnl des échevins de Bois-le-Duc qui le firent exécute)'

p~r le chaudron, suppliee ordinaire des faux monn~yeurs,

Un autre de ses serviteurs, Jean Hocs, qui avait distribué les

fausses monnaies, fut condamné pal' le même trihunal il péril­

par la corde, Le due de Brabant fit néanmoins subi)' au comte

de :Megen une dernière humiliation. Il lui eontesta le droit

que eelui-ci tenait lIe ses ancêtres, et il le força à signel'

~n acte par lequel il reeonnaissait qu'en octroyant à son

monnayeur la l'acuIté de frapper monnaie, il s'était com­

promis envers le duc de Bl'abant qui pouvait l'en punir.

Afin d'obtenir sa grâce, il se désistait, pour lui et ses succes­

seUl'S, du droit qu'il avait exercé jusqu'alors, ct abolissnit à

tout jamais l'atelier monétnire oc :Megrn (1).

DEUXIÈME ptRIODE.

Cd :::Jcte mit fin aux opérations monétaires de Megen.

Depuis que la possession de ce territoire fut acquise pm' le

seigneur d'Humbercourt, rien ne prouve que pendant cet

intervalle les seigneurs de Megen aient enfreint l'obligation

onéreuse qu'ils s'étaient imposée. Un siècle plus tard,

Chnr!es de nrimeu, nlors comte de ~Jegen, le digne des­

cendant du fier d'HlIlnhercourt, essnyn oe ressDisir l'nocien

(1) Pièce justificative B.

2e ~ÉnIR, - TO~lIt 1. 12
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tIrolt de frnpper monnaie. Grand seigneur, s'il en fut, il ln

cour de Marguerite de Parme; soutenu par les pI'inees de

'Gavre et d'Oronge, il esperait écraser sous son autorité les

:ll'guments des jurisconsultes du conseil de Brabant. Ce fut à
celte oceasion que Wamesius, professeur de droit à Lou­

vain, rendit, sur le droit eontesté aux eomtes de l\Jegen de

battre monnaie, un avis dont nous avons parlé au eornmen­

-cement de notre article,

Il rt~su1te de ce document que Charles de Brimeu, eomte

tIe Megen ,avait su obtenir des empereurs Ferdinand ou

Maximilien la confirmation des priviléges de ses :mèêtres.

Fort de cette autorité, il soutint que c'était par violence et par

ahus de pouvoir que le duc de Brabant avait su arracher à

son prédécesseur, Jean Dickbier Il, le désistement de son

droit de monnaie. D~un autre côté, le conseil de Brabant

prétendit que ce eomte de lUegen avait perdu son droit par

suite de malversations; que depuis sa réeonciliation ni lui, ni

:lUcun de ses successeurs n'avait réclamé eontre cet arrêt;

qu'on ne contestait aucunement à l'empereur le droit de frap­

per monnaie dans un endroit lui appartenant, mais seu}e­

me~t que ce droit ne pouvait être exercé par'aucun comte

de l\Iegen en vertu de l'acte de 14!)O, \Vamesius lui-même

se déclara contre les prétcntions du comte de Megen, qu'il

considéra eomme périmées par l'acquiescement des parties

intéressées ùurant un siècle entier ... Faute d'autres docu­

ments, nous ne pouvons indiquer précisément les phases

et les résullats de ee litige; il est certHin que Charles de

J3rimeu n'a jamais exercé le droit qu'il réclamait: absorbé

lui-même par les troubles du XVIe siècle, partisan dévoué

de Philippe Il, dllC de nrahmlt, il n':ml'fl nullement fait acte
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d'opposition manifeste à la volonté de son souverain, Il en

fut autrement de sa nièce Marie, fille de George de Brimeu,

son suécesseur à défaut d'héritiers, Elle épousa d'abord

Lancelot de Berlaimont, seigneur de Bcauraing, et, en -1 080,

Charles de Croy, prince de Chimay. Ce fut elle qui la

première, après une interruption de plus d'un sièelc, fit
frapper monnaie; toutefois, aucune monnaie SUI' laquelle

parait le nom de son premiel' mari ne nous est connuc,

Comme son père et ses frères, Lancelot de Berlaimont

épousa chaudement la cause du roi d'Espagne, mèmc

lorsqu'après la mort de Requesens tous les Pays - Bas

s'étaient ligués contl'e lui. Cette mème révolution porta, nu

contraire, aux plus hauts emplois Charles de Croy, Ic

second époux de Marie de Brimeu. Les sentence~ du con­

seil de Brabant auraient donc cu trop pell d'importance

auprès d'un seigneur amhitieux et fier comme lui, pour l'em­

pêchcr de battre monnaie ail titrc de Megen. Il est \'l'ai qu'à

cettc époquc, il ne restait à peille de la ville de Megen que

le nom; les églises, le château, la plus grande partie des

maisons, tout avait été détl'uit ct saccagé. A plus fOl'te rni­

son l'atelier monétaire, qui depuis longtemps ne pouvait

exister de droit, avait partagé le même SOl'l. C'est donc

ailleurs que doivent avoir été frappées les monnaics indi­

quées par Schlcgel, Biblia in nummis, Icna, 1705, in-4°,

ct citées par l\Iadai, Thaler Cabinet, Konigsberg, 176:j,

in-8°, 1 vol., p. 057, n° 164t>; t. II, p. 557, n° 4BO,

et 1. IV, p. 28::>, n° 678a.

Faute d'avoir ces monnnies SO\lS les yeux, nous en faisons

suivre la description tcllc qu'clic se trouve dans le Thaler

Cabinel, cn faisant ohsel'vC'r qlle, malgré l'uUit'mntion de SOIl
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nult'ûr qui attribue à ces pièces l'année 1612, époque. de

fa mort du prince de Chimay, nous osons hardiment avan­
cer que ces monnaies doivent avoir été frappées de 1aSO
il Hj84.

En effet le type en cst conforme il celui qui fut générale­

meut en usage pendnnt ln seconde moitié du XVIe siècle.

Le premier thaler porte:

8. Av. CAROLVS.D.G. PRIN. DE CHIM. CO.l\IAGIEN.
Le prince à mi-corps, cuirnssé, tenant de la main·

droite une épée nue reposant sur son épaule.

Rev. NON. VIDI. IVSTVM. DERELICT.. Granu écu

surmonté de tl'Ois heaumes, entre lesquels les lét­

tres : T. S. (Triginta Stuferorum) (&).

Le second:

9. Av. CAHOLVS. D. G. PRIN. D. CI-II~I. CO~1. MAG.
Le prince à mi-corps, à 11l'Oile, à cheveux courts,

barbu, posant le bras uroit sur ln hanche et tenant

un hàton de commandement de la main gauéhe.

Rev. NON. VIDI. VNQVAM. IVSTVM. DERELIC­

TVM. Croix fleuronnée ornée de cinq écussons.
Sans millésime (~).

Le troisième:

10. Av. CAROLVS. D. G. PRIN. D. CIIIM. CO. MAG.

Aigle à lIlle lète; <lu-dessous lin petit é~u l1ans )a
lrgcnde.

(I) ~r.\I),\1, IlO 1641S.
e) Ildd., no ,{j:)O.



- 181 -

Rev. NON. VIDI. IVSTVM. DEHELICTVM. Écu

{~cartelé, heallmé ct ayant l'OUI' supports dellx

hommes nvec drnpenux; à côté de rhenume T. S.

(friginta Sturcr.). Sans millésime (1).

Sur le nO 9, les einq ecus sont probablement les nrmoi­

ries qe Brimell entourees des quatre quartiers de CI'OY.

Pour fixer la dnte de ees monnaies, nous soumeUons il nos

lecteurs la déduction suivante:

Depuis son maringe, le prince de Chimay nvait quitlé sa

patrie; sa résidence avait été d'abOl'd il Huy, puis, eutière­

ment converti nu protestnntisme pal' les inspirations de sa

femme, il avait quitté les pnys catholiques pOlir s'étnblir nu

milieu des provinces rehelles du nord . Vers 1084, survint

la rupture qui le sépara il .tout jnmnis de sa femme. Dans

les Mémoires que le prince de Chimn)' nous a laissés, et

qui furent publiés par M. de Reiffenberg, sous le titre tant

soit peu prétentieux de : Une existence de grand seigneur cm

XVIe siècle, il reeonnuit lui-même lïnflucnee qu'exerçaient

sur lui les charmes et lïntelligence de sa femme. Ce fut clic

qui )e poussa à renier, 3vec la religion cntholique; les souve­

nirs de sa fnmille, il nbandonncr son pays et il courir, pour

satisfaire il son ambition, )cs chnnces que lui offrait lIne

république naissnnte.

Sommes-nous injuste envers un seigncur qui nous a

laissé un monument colossnl de sn vnnité (lans ses Mémoi­

l'cs? Nous ne le croyons pas. A l'entelllirc répéter il chnquc

instnnt des invectives conll'e sa fcmme ct l'accuser dcs falltes
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commises pm' lui par amour u'elle, on reconnait l'ascenùant

qu'elle a dû exercer sUI'lui.l\Ial'ie de Brimeu, séparée de son

époux ~ maintillt, malgré la défense des états de Hollande,

SOIl droit de battre monnaie. Scrait-il absurde de croire que,

par ses instigations, Charles de Croy frappa monnnie? UIle

<:lIlulogie remarquable se rencontre dans les monnaies de son

mari et ues siennes, lorsque plus tard elle n'était qu'une

femme délaissée; cette analogie trompa 1\1. Chabouillet.

Dans sa notice SUi' deux lussebournes d'or frappés à 1\Iegen

et publiés dllns le Cabinet de l'amateur et de l'antiquaire('),

faute d'avoir connu les renseignements fournis par l\Iadai,

il Cl'ut que ln légt'nde : Non unqumn vidi justum derelictum,

était unc réclame de l'épouse contre l'époux inconstant et

parjure. .
Selon lui, l\I3rie, protestante ferventc, avait choisi de

préfércnce, dans rÉcriture sainte, l'expression de ses senti­

mcnts froissés. Il n'en est rien. Nos citations prouvent que

son mari, . lorsque leur hymen n'était obscurci encore pa.'

aucun nuage, aVllit adopté la même devise; ne serait-il

pas raisonnable d'en conclure que cette devise avait été

inspirée par cette même 1\Iarie de Brimeu qui ne la désa­

voua pas lorsqu'clic ùésnvoua son mari? Le sens de la

devise ne nous paraît guère douteux; il ne s'llgit point

d'une réclmlle de femme injuriée, il s'agit plutôt d'une

réclame de grand seigneur, qui, en dépit des jurisconsultes

de la cour du souverllin , maintient son droit en proclamant

hautement que la cause juste ne peut et ne doit jamnis sue­

tomuer : cri de triomphe, npl'ès le procès que son prédé-

(1) Année 1844, p. 20;; ct 297.
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ccsseur Charles de Megen ntavait soulevé- que timic1emellt

contre son seigneur féodal.

On se tromperait, d'ailleurs, en eroyant que la devise

adoptée par le prince de Chimay et par son épouse fut

de leur invention. Cinquante ans auparavant, Henri le Jeune

de 'Volfenbuttel, due de Brunswick, prince belliqueux ct

l'emmmt, s'il en fut, s'en était sel'vi égaiemelll. La variaute

que lui·même introduisit dans la légende de ses écus, dont

les uns portent Justus., les autres Justitia 1lon del'clin­

quitur, fournissent un argument il notre iIJterpl'étatiolJ de

la monnaie de l\IegeIJ. La qualifiention de Juste avait moins

l'apport au personnage que représelltait l'effigie, qu'il la

cause dont il était 1" personnifieation. (f/oy. l\1ADAI, Tltaler

Cab., t. J, p. 540, nO" 1095 et 1094.).

Nous indiquerons tantôt l'origine des monnaies de Marie­

de Brimeu et l'atelier où elles ont été forgées. Nous n'osolJs

pas nffirmer que le mème atelier ait servi à fabriquer les

pièces qui portent les titl'es de son mari. Nous demande­

rons à nos savants numismates si les écus décrits par

Maclai ne dénotent pas une origine allemande, d'autant plus

probable que, dans les premières années de son mariage, le

pl'inee de Chimay a résidé dans les États du prinee-évêquc

de Liége, ainsi que dans la ville impériale d'Aix-Ia­

Chapelle.

S'il nous est impossible de déterminer avee eertitude

l'endroit olt le prince oe Chimay th frnpper ses écus, celtc

ineertituoe n'existe point à l'égHo du lieu où sa femme fit

forger sa monnaie. Les résolutions ocs états de Hollandc

constatcnten différents endroits que e'est à Gorinchem, ville

de la Hollande méridionale, que l\Iarie de Brimcu se livra.
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i', lIne industl'ie peu conciliable ayec l'austérité extrème de

scs principes religieux.

Avant d'entrer en matière, nous soumettl'ons à nos lec­

teurs la description exacle des monnaies sorties de son atc!icl'

pour autant qu'ellcs soient venues il noIre connaissance•.

f 1. Av. MAnIA. A. BIll: D: G. PRINC.- D : CIJIMAY.
CONT. Dl\IJEG. La prinoesse couronnée, assise SUI'

un tl'ône, tenant de la Il1flin droite un sceptre et de la

main gauche un globe terrestre; à ses pieds un é.cu
de Brimeu, trois aiglons, deux et un.

Rev. + NON. VIOL VNQVAl\1.-IVSTVM. DEHE..
LICTVl\I. Grande rose au milieu de laquelle un

écu couronné et écartelé de Brimeu et de Cro~'.

~Pl. XII, fig. 1.)
Cabinet de l'amatem' et de l'antiqua;re,

3.c ~nl1ée, p. 294.

Le type de celle monnaie est, romme l'a fort bien observé.

M. ChabouiIlet dans l'ouvrnge susdit, imité de la monnaie

d'or de -lu reine Marie d'Angletcrre.

12. Av. + ~D 118: 8:DW~RD : GR8:G x ~nG x

\~ ffi2\'R x ~ x B x PRI x D x U111 x UOnrnJE.
Effigie royale il ll1i-eQI'ps, tcnant un écu écartelé de
I3rimeu ct de Cray, posé dans un vaisseau orné

(rune rose et d'un drapeau avec la lettre 8.
Rev. 1118: x ~vm x mR2\'nSI8:nS x P8:R x m8:­

nIVm ~ 111110RV ~ IB~m. Étoile ornée de
quatre petits léopards couronnés ct de quatre rin­
ceaux, le tout entouré d'lIne épicycloïde il huit
lohrs. \PI. XIL fig. 2.)

I~id., p. 292.
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Cette mOllllaic est ~ncore une imitatioll servile des Ilobles

d'Angleterre. 1\1. Clwbouillet en à donné J'explication en la

lisant de 13 m~nièrc suivante: Maria. a Brimett. principissa.

de CMmaio. comitissa. de 1J;lœyen. ad /egem EdwarcU Dei

gratia. regis. Any/iœ.

Une autre monnaie de cette même princesse et au mème

type, mais d'tine rubrique plus barbare, a déjà été publiée

dans la Revue de /a numismatique, première série, t.VI, pl. X,

fig. 8, par notre confrère M. Clwloll. Les légendes en sont

iJ)~lltelligihles pour nous; du moins le grflveur parflÎt flvoir

pris à lâche de les rell(he telles: on y voit mème des lettres

mises à rebours. Nous les faisons suivre telles qu'elles se

présentent:

15. Av. m'RRB x :B:BRSRDII1a:nRle: : :BI : GR'R
Re:X 'RnGIJ. Effigie royale il mi-corps, lcnflnt

un écu tI"Angleterre ct pOS(~ dans un vaisseflu.

Rev. xnI·mV'R. :BnltO.~'Rlm.m:Bp. VIJ:Bm.
Sb:B. SD. Au centre un Il entouré de quatre léo­

pflrùs couronnés et de quatl'e rinec::mx, le tout en­

touré d'une épicycloide à huit lobes. (Pl. XII 1 fig. 5.)

1\Ion cahinet.

Imitation du noble il la rose dc Henri, roi d'Angleterre.

Il est évident que le graveur, en cmbrouillflnt les lettres,

tallt de l'avers que tlu revers, a voulu reuùre inintelligihle la

légenùe dans laquelle eepenùant uous reconnaissons celle

de l\1::lI'ie de lll'irneu.

Nous 110US hasurùolls d'auribucl' ~l la lIIèllle princesse

cIeux autres 1ll011lll.lies dOlll 1l0US Ile COllllaissOIlS que les re­

vers pal' les coins 'lui en sonl consenés ('hez ~I. le notaire
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lloonzajer, à Gorinchem, à l'extrème obligeance oc qui

nous en devons la communication. Ces monnaies sont imi­

tées du type des monnaies d'or des trois villes. tle Deventer t

Campcn et Zwol.

ta première porte:

14. BENED : QVI : VENIT : IN : NOM: DOM: Trois

écussons; le premicr a une aigle, le second un lion, le ll'oi­

.sième les trois aiglons de Brimeu. (Pl. XII, fig. 4.)

HL La seconde porte la mème légende que la précédeÎlle ~

les trois écussons sont, le premier aux aiglons de Brimcu,

le second aux armes de l\1egen , lesquelles, sans indicatio'n

de couleurs, sont les mêmes que celles de l'ancien écu dc

Deventer, et le tl'Oisième à l'aigle. (PI. XII, fig. D.)
Nous reconnaissons volontiers que c'est surtout il deux

excellents numismates, 1\1. Chabouillet (Cab. de ramateur,.

an Ill, p. 291-299) et il 1\1. Serrure (Revue de la numis­

matique belge, t. III, p. 260) que nous sommes rede~ables

de pouvoir assigner il ces pièces leur véritable origine.

Pour que notre reconnaissance soit entière envers ces

savants, nous tâcherons de compléter les renseignements

fournis pnr eux et de rectifier quelques-unes de leurs

erreurs.

L'ahscnce du numéraire, - 1\1. Serrure l'affirme à bon

droit,- se fit vivement sentir depuis que les Provinces-Unies

curent accompli leur révolution et abjuré le roi d'Espagne.

Toutefois, .M. Serrure se trompe en supposant que pour

subvenir à cette nécessité" les états de Hollande aient eonçu

ou favorisé l'idée de battre et d'émettre différentes espèces

de monnaies contrefaites, ct que ces contrefaçons aient cu

l'aloi, le poids cl. par conséquent la valeur intrinsèque des
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pièces qu'elles l'eprésentaicllt. S'il est incontestable que la

ville de Gorinchcm ait. ouvert un refuge à tous les seigneurs

qui exploitaient la nécessité où se trouvait le commerce pOUl'

inonder il leur propre profit les Pays-Bas de leurs monnaies;

s'il-est incontestable que cette industrie coupable paraît avoir

été favorisée ou imitée par d'autres villes, pour n'en citer

que les plus compromises, par l\1iddelbourg, Hoorn, Enk­

huizcn, Campen, il est également juste de proclamer que

les états n'ont épm'gné aucune peine pOUl' mettre un frein

il ecs innovatioJls et à ces fraudes ct pour maintenil' la ville

de Dordrecht dans son droit ancien et exclusif de forger

monnaie. L'historien de la ville de Gorinchern, Van Some­

l'en (Bescltryving van G01'incltem, p. 57ts et suiv.) avait déjà

recueilli plusieurs extraits des résolutions des états de

Hollande prises durant l'année 1583, et qui prouvent à

l'évidence, et les abus en vigueUl' à Gorinchem, ct la ferme

volonté des états d'y mettre empèchement. C'est à ces

détails que nous renvoyons nos lecteurs.

Tandis qu'Amélie de Nieuwenaer, veuve en premières

noces de Henri de Brederoùe, et ensuite de l'électeUl' pala­

tin Frédéric Ill, s'efforçait de récupérer, pOlir sa ville de

Vianen, le droit confisqué sllr son premier époux, d'y

frapper monnaie, don Antonio, prétend311t au tl'tJlle de

Portugal et l'ennemi mortel de Philippe H, montait il Goriu­

chem, sous prétexte de celte hostilité même, un atclier

monétaire à ses m'mes. Cependant pour se munil', il cet

égard, de l'autorisation des états, l'électrice ct ùon Antonio

s'mlressèrent il eux par requète,

La réponse qu'ils ohlilll'clIl est llll diglle 1lI01ll1l11Cllt de la

probité de ses auteurs.
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Le droit de lllolHwic, direlltles états {l1..l11S leut' I·èsolutioll.

du 18 septembre '1 n85, est lin dl'Oit régalien ol'gauisé et

exploité au profit du soltvel'ain. Or, cc pl'Ofit ne peut guèr~

se réaliser qu'aux dépens des sujcts. Tout changement de la

Illonnaie se fait a1l moyen (l'un agiotnge tendant à ùéposséJ.ler

les sujets de Icul's ancicnnes vuleurs pour convertir celles-ci
ell nouvelles espèces d'un aloi incertain ct d'ordinaire infé­

rieur. Eux- mêmes, nffirment-ils, ont hésité jusqu'ici,

nonobstant les plus granÎ.ls emiJarl'as pécuniail'es, à rien

innovet il ce sujct. Si Sa Majesté de Portugal ou l'électrice

désirent frapper ct distl'ibuer leurs monnaies dans les

Provinces-Unies, qu'ils Ics fassent frapper à Dordrecht, où

il y a un hôtel de monnaie établi d'ancienneté et soumis à

la surveillance ct nu contrôle des états li).

En dépit de cc refus cdtégol'Ïque, les magistl'ats ùe Goriu­

cllcm maintinrent leur atelier, ct le r(}Ï de Portugal abusa

largement de leur indulgence. I"e maître monnayeur, du

reste, que les :lutorités communules, ainsi que don Antonio

et l'électrice, avaient désigné pour diriger l'atelier monétaire,

était un personnage des plus suspects :lUX yeux des états.

Henri Van Vc1thu)'sen, c'était son nom, avait fabriqué

depuis l'aUllée 1;)76, à llatcuvourg, un écu de Hollande,

(1) Dans lc mêmc scns, ils disent, dans leUl' résolution du ~3 jan~

lier 1590 (Ilrs. holl., p. 167) : u De slaten "an 1I0llalld kunnen die van

GorniclJclll lIict verswygcn dal sy hel munlwcrk tot Gornichem ende vecl

min dc ongcregelthedco van dien noyt hebben locgcslaen noch dcnken

loelcstacn, maer tcr conll'arie deselvc mcl dc slaten gcncracl eodc raedt

Y81l slulc le docn rechtcn lia behool'cn, aIs streckclldc tot nOloire confusic

cndc ondicnsl nicl allecn vau dcn lande in 't gemeen, macr byzondcl' "an

den IHude l'HII lIol!andl, ecnsamenllyek de slcden cntte dc inwoondcl'en

nUI dicn.))
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<lOl1t on nvnit élé obligé cie prohibel' ln circulation, comllle

élant bien ali-dessous de ]n valeur de l'écu ]égal. Il en fut

de mème dcs nouveaux produits de son industric. Les

tesl.ôns de Portugn], forgés il Gorinchcn, n'avaient qu'tlne

valeur intrinsèque de six sols, six deniers, tandis que le

coùrs en était fixé il treize sols la pièce.

En vain les étals, de concert nvec le prince d'Orange,

lancèrent·i1s l'interdit contre la mOl1naie de GOI'inchem; Ic

désordre continua durant toute l'année H584. A Henri Van

Vellhuysen, qui peut-ètre se retÏl'a devnnt les menaces dont

il élnit l'objet de la part des états, succédn dans ]a direction

de ]a monnaie, une femmc, dnme Anne Vnn 'Visse!. C'était

avec elle que ]e pays franc il l'entour de Groningue (OIJl1ne.

landen) pnssa un contrat pour la fabrication dcs écus de

Bourgogne (kruisdaelders). Ces écus, qui devnicnt circuler

il raison de 48 sols, n'nttcignirent cn vnlem' réelle jamais

uu delà de 27 sols.

Les millcrnis au titre de Sébastien de Purtugal, les nobles

il ln rose d'Arkcl, ùont nous devons la publication à M. Ser­

rure, ainsi que les nobles il la rose d'Ang]eterre ct ue Ii'lan­

drc; les écus de Brunswick et les pataeons de Philippe JI,

lcs doubles ducats de Ferdinand et Isabel,le et les castillans

de Char]es-Quint; toute espèce ùe monnaie sc forgenit à cet

ntelicr dc contrehande c).
Ln ]utle qui s'ellgagen, il ce sujet, entre les états de Hol·

lande et les états généraux, d'une part, el la ville de Gorin·

chem, d'nuIre part, nOlis ofi'l'e le Iriste spectacle de l'état dc

(1) Xous 110\1S réscl'vons de pulJlicr prol'!willl'IOClIl la lisll' desl'I'iplive

des mouuuies fahrilluées à GorÎnchem.
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décentralisation où se trouvaient ù cette époque les différents

pouvoirs du pays. Quoique désapprouvant hautement ct·

désavouant les malversations qui se commettaient ù Gorin­

ehem, les états de la province n'osaient ouvertement jeter

le gant à un de leurs membres les plus puissants ct excitel'

la discorde dans lellr propre sein, où sous l'administration

malencontreuse de Leicester, il fallait réunir toutes les forces

contre les empiétements des états généraux et du gouver­

neur général. De là les ménagements dont les états de .Hoi.

lande usaient envers les coupables et l'exécution si peu

énergique des mesures les plus rigoureuses ; de là l'appui

que trouvaient les magistl'aLs de Gorinehem auprès des

pal'ticuliers puissants ct parfois mème parmi les membres

des états; de 1:'1 leur opposition persévérante contre les

ordonnances de la généralité ct leur longue impunité.

Pour faire cesser le désordre qui régnait à Gorinchem,

les états débutèrent par des remontrances amiables et des

communications persuasives auxquelles ils invitèrent les

députés de cette ville. Plus tard, ils envoyèrent sur les

lieux le conseiller Guillaume Van Zuylen van Nyevelt,

accompagné de l'avocat fiscal et du procureur général, pour

prendre les informations nécessaires ct pour enlever tous les

matériaux de l'ntelier clandestin. Mais le magistrat de

Gorinchem refusa de prèter assistance aux commissaires

dans l'exécution de leur mandat; et comment y parvenir

lorsque le premier officier de justice, le drosf'art, était lui­

même complice et eoopér(lit activement à l'émission des

c1'pèees prohibées? Un mandat d'amener, lancé par les

élats contre le directeur ou la directrice de la monnaie,

rc!'la égnlrment salls etl'eL : lorsqU'lm particulier~ à l'in-
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-stigntion des etats, fit exécuter par huissier une sentence

d'arrestation contre ln dame Anne Van 'Vissel, les magis­

tI'ats y 'opposèrent une résistance ouverte. Un des bourg­

mestres s'oublin jusqu'à dire qu'il livrerait plutôt la ville

il l'ennemi commun, que de permettre une pareille arres­

tnlion. Ne sachant faire respecter leur autol'ité il Gorin­

chem, les états avisèrent des mesures coercitives pOUl'

réduire les réfractaires à l'obéissance. Par résolution du

2 mai Hi8?>, ils autorisèrent les magistrnts de toutes les

villes de la Hollande il s'emparer des personnes, biens et

navires des bourgeois et habitants de Gorinchem jusqu'au

moment où la régence de eeUe ville leur eùt livré prison­

niers les c.lirecteurs de ln monnaie ainsi que leurs officiers

ct commis. Dans la ville mème ils avaient donné commis­

sion il un des bourgeois, Aert Jansz, de s'enquérir des abus

qui avaient lieu ct de les en informel' ('). Aert Jansz dénonça

les personnes compromises pnr ln fabrication ou 13 mise

en circulation de la monnaie, et envoya ses instructions

flUX officiers militaires pour en opérer l'nrrestntion 101's­

qu'elles sc trouveraient hors des limites de la ville. C'est

ninsi que quelques-uns des coupables tombèrent nu pouvoil'

des états; mais leurs procès traînaient en longueur, gl'âce

à de subtiles chicnnes ct il de nombreuses exceptions de tlroit.

Les magistrats de Gorinchem ne fléchirent point. I.orsqne,

le 4 août 1086, tians un placard émané des étuts génél'3ux,

les monnaies de Gorinclwm ainsi que celles d'autres ate­

liers clandestins (haagmunten) furent prohibées, les honrg­

mestres ct consaux de GOl'Închem pOllssèrent l'elTronteric

(1) J'OÙ' 53 commission d31ls I('s l'ésolutiollS des élals du !l jamier 1riH!5.
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~u poillt de réclnmer contl'c cct acte qu'ils qualifiaient
(rinjure faite il leur réputation et d'exiger que le nom de

cette ville resl,ût désormais rnyé du placard (1). Les états de

Hollande renvoyèrent les plaignants il Son Excellence (le
comle de J.Jeyccster) ct au conseil d'État, commc auteurs du

placMd, en y njoulnnt que, d'après leur avis, le placard ne
contenait rien d'injul'ieu x pour la ville de Gorinchcm; mais

que,si celle·ci croyait avoir droit il une réparation d'honneur,

ils étaient égnlement disposés à appuyer ses prétentions,

ct qu'ils étaient résolus de sévir rigoureusement ~ontre les

monnayeurs faux et frauduleux.

L'impunité d'un pareil délit il Gorinchem servit de mall­

v[lis exemple à d'autres endl'Oits. Les villes ùe Campcn et

de Culembourg surtout inondaient le pays de leurs contre­

façons: les négociants y trouvaient un moyen de spécula-
I

(1) Voir Resollttlen van IIoUant!, ,9 octobre U;86. Lc placard du

4 août 11)86 sc trom-c dans le Groot Placaatboek, vol. 1, p. 2629. Il y est

question, à l'article V, des monnaies faussées pat' contrefaçon à Gorinc!Jcm,

et l'article VIII assimile l'hôtel de la monnaie de GOl'inchem aux ate­

liers prohibés de B3tenbourg, IIedcl, S'Heerenberg, Viane, Gronsfelt,

Reckem, Stevensweert et Domme!. On se dcmande de quel droit les

magistrats de Gorinchem araient réclamé contre ce placard, lorsque les

faits incriminés ne pouraient être contestés. Probablement les magistrats

de Gorillchcm auront prétcndu que la monnaie fabriquée à lelll' atelie~'

n'était aucunemcnt une monnaie de contrefaçon, mais la véritable et

légale monnaie des princcs dont elle portait le titre: que si cette monnaie

était de m3uraÎs aloi, ces princes en étaient seuls responsables; que si,'ù

leur insu, il se fabriquait dans leur atelier des pièces fausses, c'était à

eux magistrats de poursuivre en premier lieu les coupables, ct que les états

généraux leur faisaient tort en dévers3nt sur eux, par leur placard, l'odieux

de cetle affaire. De celle manière, la question se réduisit à une contesta­

tion du privilége exclusif de Dordrccht d'aroir 1111 atelier monétaire dans

ses murs.
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tion, ét les éehevinngcs communaux pOlll'sui,'aient les Hlnl­

failcurs avec une indulgcnce voisine de la connivence ou de

ln complicité. Durnnt l'année 1;588, Ics dircctclll's génél'allx

dc la' monnaie fntigunient les étnts de leurs dolénnces cl

réc1nmaicnt sérieusement la suppression des nteliel's des

.monnaies illicites qui pullulaicnt de tous cotés. Ils y t1è::.i­

.gnaient spécinlemcnt ln ville de Gorinchem, dont les noUles

à la rose avaient absm'bé toute la bonne et forte monhaie des

·Pro~'inccs·Unies. On rédigea une nouvellc ordonnnnce;

dIe l'esta mnlheurcusement il l'état de pl'Ojet. POUl' ménn­

gel' les susceptibilités d'un de Icurs mcml)J'cs, les élnts de

.lIollnmle proposèrcnt tant de changements ct d'adoucis­

scmcnts au projct primitif, qu'on jugea mieux ùe ne pns

la :publier du tout que de la publier tellement mutilée,

.Le·8 novemL)J'e Hi89, les IlHlÎtl'es g~nél'nux de la monnaie

réitérèrent leurs instances aUlwès des états généraux. Ils

étayèrent leurs plaintcs des pl'euves les plus cOll\'nineflntes

tirécs des confessions des pl'isonnicrs, et exhibèrent les cOI'()S

de délit qui constntaient Ics fnlsifications, GOl'incIJem,

Hornes ct d'null'es villes n'en récJnmèl'cnt pas moins contl'e

les décisions des étnts.

Notre Inboricux histOl'icn Bor nous n dispensé de l'acon le!'

Ics détails dc ceUe dçl'J1ière lutle. Noils renvoyons nos

lecteurs au XXVIIe livrc de scs GuelTes des Pays-Bas: nous

njoutcrons sculcment, nux .détails foumis pal' lui, qu'cncorc,

cn janvier 1!)D1, Ic drossnrt et les consaux tic GorincltcIlI

l'cfusèrent Icur assistallce il J'huissier des étnts p0111' alTè­

ICI' les rnonnnycul's drlns ICIII' yillç; qlIC, paI' unc 11011­

H~lIe l'ésolutioll de la mêmc année, qllelques cOITlIllissnirrs

des états fUl'ellt adjoints :', l'of(ieil'I' rI ,'1 ln jllstif'e de ('clle
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ville nOn de pl'Océder il la punition des excès y commis.

(R(:,çol. 11011., H>9t, pag. 47-107.) Cc ne fut qu'nu hout

(1'lIn Inps de temps nssez eonsidél':'lhle ct des efTorts les plus

pcrsévél'[lnts qu'on parvint il supprimer l'atelier de monnaies

illicites étnbli à Gorinchem.

Mnric <.le Brimel1 nvnit pris une pnrt active dnns ces

démêlés. De même que don Antonio de Portugnl ct les

f1utorités du pays franc il l'entour de Groningue, elle avai~

passé avec la ville de Gorinchem un eontl'at en forme pOlir

y frnpper 1l10nnnie. Mais il pnrnÎt que son eontrnt sc distin­

guait de cclIIi des :mtres pnr un point essentiel. Ceux-ci sc

conformaient nux l'èglements établis (laI' ln ville de Gorin­

chem, ct nommaient en eommun,avec ln ville, lemnître mon­

nnyclII'. Mnrie de Brimeu, au contraire, avait le sien il elle,

qui port:lit Ic titre de monnflyel1r de l\Iegen. IInns ou Jean

Van Eyerdingen, - c'était le nom du monnayeur, - aVflit·iI

déjà servi la princesse de Chimay en cette qnnlité avant qu'elle

sc fùt étnblie dans les Pflys-Bas? Était-ce il lui qu'on doit

les écus au titre et à l'effigie du prince son 1ll3l'i? Ou plutôt,

la dévote princesse proposa-t-elle pOUl' son industrie des

licences qui firent reculel' jllsqu'aux magistrats peu serupu­

lcux de Gorinehem? Voulait-elle dérober même à leur con­

tl'ôle les fraudes qu'elle m'ait projetées? Nous n'osons

résoudre ces questions; il faut l'avouer cependant: les con­

trefaçons pnr trop étudiées des monnnies d'Édouard et de

Marie Tudor nous inspil'ent une u'ès-mauvaise opinion

sm' celle pieuse dame ct sur sn bonne foi sous le rnpport du

JIll mérnirc.

Aert Jansz, l'agent secrct des étnts il Gorincllem, ne tm'dn

pas il <1t"nollc('r Mal'ie de Rrimeu fI ses mandntnires. Bientôt,
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pm~ son intel'vcntion, deux ouvriers monnayeurs dc la com­

tessc furent m'fêtés Ù Vinne, et l'argent ùont ils sc troll­

"nient munis leur fut enlevé, Princesse dc qualité et éponse

d'un seigneur égnlement influent que les étnts espéraient

encore toujours rnmener à leur parti, on usa à son égm'd

ùe to~te la eonàeseendance possible. Ses deux ouvriers furent

bientôt élargis, sous la promesse verbale de se présentel'

ùevant la justice lorsqu'ils en seraient requis. L'nrgent

saisi ne fut pas, spivant la pénalité formulée dans les ordon­

nances, confisqué au profit de la monnaie de Dordrecht;
il fut ,déposé d'abord dans la trésorerie de ln IJollanlle,

ensuite à la monnaie de Dordrecht, pour y être gnrllé jus­

qu'à, ce que les états en auraient autrement disposé. Enfin

il fut restitué il ses propriétaires.

Cette indulgence n\:mpèchapas toutefois que les étnts

de Z~lande, dans leur placard du 14 août 1585, ne signa­

Inssent comme réprouvée la monnaie contrefaite ct G01'in­
chem S01/S le nom de don Antonio, roi de Portugal, celle des

prince et pn'ucesse de Chimay, comte ou comtesse de lffegen,

eelle du pays franc il l'entoUl' de GI'oningue ou de qui (lue

ce soit. (G~·. Plakkaatboek, D. 11, page 2190.) Bientôt

après l\lnrie de Brimeu s'ndressa pm' requête aux étalS, pour

obtenir l'exemption des impôts qui s'accordnit aux descen·

dants des maisons souveraines ou princières; mnis sa de­

mande ne lui fut accordée qu'à condition que dorénavant

nulle monnaie ne se fabriquerait à Gorinchem, pal' son

:mtorité ou en son nom. Les états députèl'ent même vers

elle un de leurs conseillers, ponr exiger fI'elle le double

de son contrat passé avec la ville dc Gorillchem.

Jlnric de BrimclI fllt-cllc docile il ces illjOlJCliolls? Suivant
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f(,11 M. Van \Vyn, dnns ses Annotations SUl' l'histoire Jill!iO­

mtle de \VAGENAAn, tom. VIII, p. 61, il pm'ail qu'cncol'e

cn 1087, Hans V:lIl E\'enliugen n élé eité pour eOllli)m'3ill'(~

devant la bnrre des états, il cause de 1:1 monnaie de Gorill­

chem. Nous croyons eependant que 1\1. Van \Vyn aèonfontin

le maître monnayeur de Gorinehem ovre le monnnyeur de

l\Iegen. Du moins, dans les résolutions des ~t~ts ~dè 'IJ~I_

hwde dn 9 novembre 1087, pal' lui citées, p. 7H),- nous

trouvons simplement mentionné I~ premier de ces' 'n\oil­

nayeul's, sans qu'il y soit en aucune façon question' de IImls
Van Everdingen. Au contraire, lll1e lellre de la pr'inée';se,

datée du 9 mai 1:588, nous porte il supposer qll'Ev~rdingcn

avait alors quitté ln IIoIIan<.le depuis quelque terrips éi qu'il

exerçnit son indust!'Îe il Megen mème, <1e l'aven dé s~s
maitl'cs. ~ ..' ,1 • 1

. L'aH 1086, ceUe ville avait été réclnite sous l'obéissance

du l'oi d'Espagne pm' les armes victorielises' du (fuc) de

Parme; il est vrai de dire qu'.i celte époque, ~legen' pré.
sentait le plus triste spectacle de clésolntion; la plus gra~'de

partie des habitants avaient abnndonné leurs foyel's :'(i\;'('I~

ques pnns de murs, des maisons dérasrécs, le château et les

églises en ruine, étaient le prix de la conquête, ;

Toutefois, [lVCC la réc.luclion, une ère de bien-être relatif

avait recommencé pOUl' ln ville, Au régime milil::lire des

C'npilHincs étrnngcrs, aux lois martiales, nux désorcll'es

snnguinaires de la soldntesque merccnnire, au vol ct' [lU

pill:lge slIccéùn ln reconslitution de l'mltorilé civile. Frnn­

ç'ois Sucqllct fut nommé dl'Ossnrt ct d'alltl'cs lui succédè­

rent dans ses fonctions. Nos nrchi\'cs de l\Icgen ne font

remonter cc meillelll' élnt cie cho~es qU':lllX nnnées 1!:H)O
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el j 09j. Mais dans la leure que nous avons 1U(~n ..iollnée,

nous trouvons ]e dl'ossart en fonction antérieurement il

. cet~e époque. En 1D93, la tranquiJlité. de la Yi Ile', s'était

teIJeme,nt raffermie, que les émigrés, CCliX mème qui avaient

servi dans le camp ennemi, sollicitèrent ct obt.inrent du due

de Parme lem: pnl'doh ct l'mllorisation de pouvoir retour­

Jler dans leurs foyel's. l\Inrie ùe Brimeu, il est Vl'Ui, était

ouvertement rebelle au roi : calviniste t1éelorée, clic

habita longtemps la 1I01lamle, etalla enfin mourir il Liége.

Mais son époux, que le p3rti espagnol trouva iIltérèt il

ménagel" exerçuit, dans le comté, une autDrite indivise, ct

l'un ct J'autre abusèrent de t'l tolérance qu'on leur accorùait

pOlir remontel', dans le chef-liell de leur domuine, leur ate­

lier monétaire. Nous ne pom'ons :H1tremellt interpréter la

lettre en question. Nous l'avolls reprot1uilC d'après mIe

mauvaise. copie du siècle del'uiel' ('). Nos leéteurs la IrOlI\'e­

l'ont parmi les pièces justificatives. Ils jugeront si le mot pm'

delà peut sc rapporter il autre chose qu'à l\Iegcn même, seul

endl'oit., au reste, dont il esL question dnlls ]a kHI'e.

Nous n'insistons pas sllr le sommaire inscl'it en tète de celle

]eure; il est d'une date bien l'0stél'ieure il la pièce ct ne pré­

sente sur son contenu que l'opinioll individuclle de l'employé

qui, après le trailé.de 'Vcstpl13lie, compulsa ce recueil \2).
Triste réflexion, du l'este! Les époux de Chimay,

antipathiques sllr tous les principes, Il'étairnt d'accord que

(1) Si 1I0US ne 1I0US Irompolls, cctre IcUrc sc tl'OUVC imprimée dans un

recneil de pièecs justificatives l'clatives aux comtes dc Megen, quc nous

avolls eues autrefois sous les yeux; imJlossiblc néanmoins de II01IS l'appeler

le licu ou l'PPOlJIlC. (VO;l' pièce jllslificative D.)

e) X(JII~ Ile 1I0US ~OUH'nOIl"pâs de l'original dc ('c l'cellci!. La copie, llollt,
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lorsqu'il s'ngissnit ù'un gain équivoque, pour ne pas dire

coupable. Longtemps encore les maisons ùe Megen restè­
rent désertes; l'église ct le ehâteau ne se' relevaient que

péniblement de leurs cendres: les seigneurs vivaient éloi­

gnés de lellr domaine plutôt que de séjourner au milieu de

~es décombres; mnis la première chose qu'ils songeaient à

réédifier était leur hôtel de monnaie de eontrebnnde !"

Après eeln, les époux de Chimay pouvaient bicn inscrÏJ'c

sur leurs coins ecttc devisc fastueuse: Que la cause du juste

ne l'esterait jamais délaissée! L'adage n'était guère de bonne

augure. t:ellli qui l'avait usurpé autrefois, le turbulent

Henri de 'Volffcnbllttel, perdit bientot après ses États;

prisonnier lui-même, ses ennemis changèrent en amèr~

ùérision sa prétentieuse réclame e). Quant à Marie de

Ikimeu, nous l'avons vue à !'œuvre, déconsidérant sa cause

pal' l'emploi blâmable qu'elle fit de son triomphe éphémère.

Sa monnaie, décriée par le pays où elle-même avait trouvé

l'hospitnlité, prohibée par les résolutions ct les plaeards des

nutorités, finissait pnr n'avoir circulation que dans les

la leUre que nous publions a été extraite, repose aux archives du royaume

lIes Pays-Bas, à la lIaye. Elle est faite par ce même copiste qui, vers la fin

du siècle dernicr, a l'empli Ics al'chircs du ro.yaullle, à Bruxelles, de son

griffonnage ct dont nous avons souvent regretté l'ignorance et le manque

d'exactitude. Nous avons indiqué, dans la leUre de l\Iarie de Brimcu , les

endroits évidemment fautifs el essayé d'en rétablir le sens.

(') l'IADAI, Volsl, Thal. Cab., l, p. 540, nO 1093 : (l Ais die Schmalkal­

dischen BundsverwannLcn ihn A. HHti gcfallgen hckamen, sehlugen sie

cille l']ünze, worauf dcr lIel'zogs symbolum : JVSTVS N. DEHLINQ.

aut' ihn, in conLrail'cll YersLandc, gedeutct ward: Justus nunc dcrclin­

qllillll', weil der lIel'log sirh auf seinc cill5l'hildctc Scllcillz;crechtigk.cit

ycrlasscn huile .. , »
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limites étroites de sou chétif donHlilJe.· Son nouvel atelier

de lUegelJ ne peut avotr cu qu'une courte existence; nous

n'en' avons d'autre trace que duns la lettre (lue nOLIs

publions. Le désaccord cOLltinuel dc la dame de l\Iegen avee

son époux. n'~ssurait" au l'este, aucune dlll'èe à une asso­

ciatiou immorale, d'autant moins stable qu'elle n'avnit poillt

d'autre but qu'un vil intérêt. L'attachement du prince de

Chimay il la cause du roi d'EspagJ.le, la dignite qu'il devait
\

soutenir parmi les nobles de la Belgique et le discrédit dans

lequel étaient tombées les opérations monétaires de la eom­

tcsse son épouse, étaient autant de causes qui amenèrcnt

bientôt la suppressi.on totale d'une industrie,. qui s'exerçait ell

dépit de la eonscicnce publique, des constitutions du pays et

des arrèts des eeul'S souvertlilles.

Nous devons soumettre eneore une obsel'\'ntjon à nos lcc­

teurs. Tandis que, dans les Provinces-Unies, les placnl'lls

de ·1 ~80 ct 10.86 dénouçaiclll et billonnaicnt Les mOllnaics

lie la comtesse de lUegcn, dans les Pays-Bas méridionaux le

placard de 1~85 énumère et décrit minutieusement toutcs

les 1lI01ll111ics sorties des ateliers clnndeslills, lels que de

Batenbourg, Grollsvcld, Hcckheilll, Hedcl, 's IIcrcnbcrg ct

d'uutres,~mais ne mcntionne ui les monnaies de ln comtesse

. de Megell, Hi celles du prince de Chimay. Toutefois, l'exis­

tence simu1tunée, à eette épofluc, des 1l1OIHWics de 1'1llJC ct

de l'autre, nOLIS semble assez pl'OlIvée par les lcrmcs rnèmcs

l\U plucanl des élats €.le Zélundc, du 1::> aoùt i ~8:j :

Il ilbml gecollte1Ieyt tot GOl'ClWl 0Jl den uaeJJtClln prince 0/

/J}'ùu:csse van Chimay, yrae( olte Yl'aeviulte Vlln Jlle[JeJt; 11

faut·il conclure de celte cit'coll~lallce flue la 1l1OlJlwic:tu titre

dl' Ml'gl'II t'l(lil IllOius répallduc dall~ la BelgiCJue /fue dalls la
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partie scptcntl'ionale des Pays-Bas? Ou bien vOu!:.lit·on

ménager la slIsceptibilité du pl'inee de Chimay (1ui, juste­

ment il ceUe époque, ll(\gociuit su réconciliation uvee Ic roi

<l'Espagne?

Nous laissons à d"autres ln solution de cc prohlèmè. Le
caractèl'c clandestin dcs opérations monétaires, llont nous

"elIOns d'esquisser l'hisloire, présente encoré l1'aulres ohsta­

des ct HOUS empêche de déterminer avec ussurance le lieu

cl'origine ct )a juste dute des pièces frappées au' liom'du

prince ct de la pl'inecsse de Chimay. Nos lecteurs n'cn ont

que plus de droit de s'écartcl' de ce qué nous avons avuncé

il cc sujet.

Pourquoi, nous demnndera·l·on, placerplulùlla fabrication

tics 11131el's du prince de' Chimay dans u~le localilé il~eonnue

cie l'AlIemngne qu'à Gorinchrm, où eepenùant, suivan't le

placanl de H58D, on a également fl'appé monllai~ en son nom?

l>oul'quoi [nire remonter ces mêmes écus il une époquc n~té­

l'icure il l'établissement de l'nlcliel' de Gorinchem? Qu'es't-cle

qui empêche qu'ils aicIlt été fra})pés, cn 1DSt) Oll posté­

rieurement, il l'atelier de Megeu? Pourquoi ne pus admettre •

que deux ateliers, celui de Gorillehcm ct ec1ui de Megeil l

nient fonclionllé il la même époque ct dans les m'èmcs,

intérêls? A toutes ccs questions BOUS n"avons qu'Ulle· .....

rl'poIlse: 1I01lS [lvons proposé il nos lecteurs cc qui, l\éOexion

t'nite, 1I0US parflissail le plus vl'aisemblable. Nous aurions

abuse de leur patiente si, ~l défaut de l)J'cu\"cS eel;la.ines,

BOUS Clissions l'epl'oduil nos propres raisonnements, qui hien

~ou"ellt Il'avaiclll rien l'our point de dép'a1'1 et d'appui, sauf

qllelqucs dounées inC'el'tailles et de vêlgues sUPl'osilions"Des

1I0UH'l\cs redwr('hl'~, ~oi( dans les <I1'l'lIi\"('s tic Mrgrll, .mal.;.



- 201 -

hcurcusemcnt trop dispel'sées, soil duns celles dc Gorincllem,

dont le SOl't !lOUS cst inconnu, soit cnlin dans les nctes et réso­

lutions dcs états généraux; pourront pellt-êlrcjeter SUl' celle

matière un jouI' nouveau qui nous manque Jusqu'ici. Loin

de nous soustl'airc il ccs t'cchcrches nous comptons au COII­

traire y rcvcuit', soit en lraiUmt 1'I1istoirc dc l'atelict, moné­

taire· de Gorinchcm, soil cn eonlinuant nos étudcs SUI' le

comté dc Me'gcn que nous nous sommes cngagé ù livrel' nu

public. POUl' le mOlllent nous nous contenterons d'avoit,

nppelé l'atlenlion dc nos lecteurs sur quelques monnaies

d'mic e'xccssi"e rareté et prcsque inconnucs, et d'avoir foumi

quelques nwlél'iaux pOUl' en composer l'histoire. Si, s'inté­

ressnnt il nos études, les numismates, pnr des communi­

cations ~ienveillantcs, loulaient bien nous fournil' J'occasion

dc complétl'l' nos renseignemcnts et dc rectifiel' les errcurs

que nous avons pu COlllll1eUrC, notre modesle pubIicnlion

élllrnit obtenu un résultat SUI' lequel nous n'osons compter,

mais qui satisft'l'élÎt pleinemcnt notrc ambition.

PnOSPEH ClYPEHS.
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PIÈCES JUSTllfICATIVES.

A.

'.Extrait du reylstre échevi1lal de Bois-le-Duc ci l'année '1380 (1).

Domieillus Johannis, eomes de l\Ieghen, heredilarie vendidit

Johanni de Enode hereditarium censum trigiula aude scilde seu

valoris solvendorum hereditarie semienni et primo termino infra

annum, ex molendino venli stante juxta l\Iegen atque ex moli­

tione dicta jJ/alenge, eteliamjuribus ct attinenliis dicti molendini

universis, nee non ex decima ad dictam venditiollem spectante

sita in parochia de l\legen, ut etiam promittebat et âvebat

Hellrieus Dicbier, dominus de l'Heric indivisim, super omnem

warandiam et obligationcm deponere, excepto hereditario'censu

centorum ct xxti liliol'um aUl'eorwn de jJ/cgen ex dicta deeima

prius solvendorum ct dictus (?) promisit indivisim super omn~m

suflicientem faeere. Testes Liamscap ct Ouùe. Datum sabbato

post Renigium. Et potest redimere, ete., infra quhtuor annos

CUln cee etllde scilden et CUlll pleno censll, elc.

(1) NOliS l'cproùllisons ce documcnt ancicn d'autant plus volonticrs,

Ilu'il prouvc quc la famillc de DiklJicr n'est cntréc cn posscssion du

comté ùe l\Iegell quc pal' le décès de Jcan dc l\Iegcn ct l'extinction des

dcsccndallls de celle fumillc. IIclIl'i DicklJier était neveu du comle dc

l\legclI, pal' son mal'iage avec Thicrcttc de l\Icgcn, niècc de celui-ci. Jcan

Illi-mêmc Il'élaitprobalJlcnlCllt pas lIlarié à cellc époque. Vn DicklJicl' était

son héritier présomptif cl, cOlllmc tel, il sc portait g:mlllll'0ur les transac­

tions Ile son onele.
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Il

Ik JUil, grcvc te l\Ieghell cnoe hccre te l'HerIe, doen couù

allen lieden : alsoe aIs ie onhmcx ledcn geconsentecrt hcLLe

gehaù't eencn muntmeester, geheiten meester Ilcinriek yan

Broeekwyek , te munten, in mynre stad van lUeghen op die

prente van minen name ende mynre wapenen zekere cleyne

pennyneskens, gelyc mine voirderen greven te lUeghen, dierrè

zielen Güd genedieh zy, van olldts geplogen heLLen gehadt ,

welke muntmeester in dien hem alsoe niet en heeft gedragen,

alst Lehoirùe, mer, dat meer is, heeft Luten minen wetene off

consente, oie gemllnt gehadt alrehanùe valsehe penningell

beide van gaude ende van zilvere, geeonterfait nae andere

hieren mlluten, alsoc dat ie IlCm daer am te l\Ieghen hadde

doen vangen , ende is daer am naederbandt in de staù van den

Hasch gerieht van den live; ende is oie geboert dat ie, hoe wael

ie van der valseheit ende onbeboirliker hanteryngen des voir­

sehreven muntmeesters niet en wiste, om des voirschreven eon·

sents wille, hem by IllY gegevene, gelyc voirschreve steet,

grootelic te begrype gestelt hebbe geweeste by minerell gene­

digen becre den hertoge van Bourgoignen enlie van Brabant,

die welke nae der handt IllY daer af genomen hecft in synre

graeien ende genaden; ende beeft my quytgescholldcn enùe

verlaten aile ~t gheen dat syne genade illY daer al' soudi.: moegen

heysscben, ende dair inne, ie my in dien tegen den selven oft

't geriehte mach hebLen misgrepcn, gelyc den SclVCll synrc

gelladen openen Lezcgelde Lrievc, die ie le mywerts hchLe,

dat clairlikcr illhoudcn; soc eist dat ie vocr IllY, lIl)'lIe Cl'veu

cuùe nacolllmelingclI, greveu te Mcghen, mYlleu voil'schl'eVCll

genedigen lIecre clHlc syucn crrcIl endc nacomIllclingcn heLLe

gcIocft rIldc gelon', iIl gocdell tl'OIlWell, dal ie lI(wh dic t'iche
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mille Cl'"cn cuùe nacommclingen i!1 eghecncll toecommenùeIl

tyùen, in OIlscn hecrlicllCyde vnn Meghen, ennige pennyngen

sclen doen oflaten Inunten, noch oic ons vermeten cnnige munte

nldner te hebben. Eude so verre ie ennieh recht hebbe aldair te

moegen munten, oaer op hcùbie vcrtcgen cnde verthye, .mit

ùescll brieve, 'voir my cnde mYlle erven ende naconunelingen,

voirschreven. In oirconùen myns zegels hier nen ~cl~ang~n

opten xxviijen ùach van junio in 't jair ons hecren duyscnt CC~~

cllde vyftich.

Al'chi\'\:lS du Hoyaume. chamhre des comptes,.

l'cg. no 152, fol. 1t4. \'0. • l 'f

c

Jo. 'VA~IESII l'CS1JOIIS01'wn sive cOJUsilio1'll1Jt ml jus {oJ'lllJujué

civile pCl'lillelllim1l cent. II. cons, 54. Ed. Antv.,

p.116-1'J7.

Quod ex parte Illustris D. Comitis lUegensis proponitur de

jure nc llSll monetœ repetendo ne excrcenùo in oppido Megensi,

(juod olim ab Imperntol'ihllS obtenlum, propler pactionem et

conventionem cum Philippo, duce Burgundiœ ct Brabantiœ,

inilam, jam plus quam eentUIl1 anllis intermissum fuit, dubiam

primo conspectu habcre videtur quœstionclll : nam ad pacti

èt conventiollis inutilitatclll nsserenelnm hoc primum .facel'c

videtul', qlloll neque jure scrvitutis lllljusmodi eonventio stnre

possel. Qua enim l'utione servillllulll species improbantur; ct

pro nullis hnlJentlll', ne licent Libi in tLlO funùo ire, eonsistel'e,

1av"I'(', ignclll [acrl'c ('); endcIll quoquc llihil netllm videtul'

(1) L. tltlOlics 1 dc~cruit. - L si cui, § ult., ~i scrrit. "indic.
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hae convcnlione; ne iIIust.ri D. Comiti lUegcnsi in suo oppide}

monetnm cuùere licent; pl'œsertim qu'od oppi(lnIll l\Iegcnse illl­

'mediale Imperio; non dllcatui Brnbantiœ subjeetum esse r1icatlll',

ct jus clidendœ monctœ ab Imperatore D. Cornes ohlent1lm

habeat. Neque etiam jurc pacti, cum pactio, ne re sna q1lis

ut;tu'r;ne rem 'propi'iam alienet, ct alia similia faciat, jure non

subsistat'(,), ql10cl natllrali rationi adversctur l'ci sure nrbilriulll

ctliquam 'auferri (2). Quœ inur.ilitas scu pacti nl1l1itas hic magis in

procÜvi esse vidctur, ex co q1lod pel' impressioneIll et metnm en

promissio extorta et·facla dicatur pri!lcipi vicino ac potent.iol'i;

nt metu geslum mel'ito ratum haberi non dcbe[lt e), quasi

ilèrdu'rante codcm metu ac timore ex compal'atione t[lm po­

ientis Principis (cui l'cmmciatio ae promissio de non excrcenda

moneta fncta' est) ilJiusque succcssorum, quorullI potentin ex

nceessione nlliltarum rcgionum crevit, rcspectu inferioris qumn­

vis non subditi Comitis. Ut enim in parilatc }lersonal'l1m metw;

prœsumptio nuIJa (4); Ha in tanta impnl'ilatc facilis est, ct PCI'­

dl1rare prœsumitnr metns, impal'itate dnranle (5) : quia scilicet

durat causa mctlÎs (6), et soIns jussns seu prœceptlllll regis pro

metu (7) habctm'. Cœterum in l'ci ae juris veritalcm pressins

inquircndo verius nobis videlur, quod non liceat illnstri D. Co­

rniti, invito duce nrabantiœ, abdicalum semel jus cudcndœ

monetœ repetcre. Quin enim q1lisque juri SIlO rcnnnci8J'e

possit duùitationem non habet (8). Et qnamvis ditlicilins, neqnc

(1) L. pcnlllt., de pact. Doct. in 1., qui Homa, §colllcredes. De y('l'IIOI·.

o1Jlig.

(2) L. nemo cxleros flcjlld. - L. in re m:.IIldnla. C., Jl1nlldal.

(3) L. 1, de co quod met. cnus. - L. si pcr iml'res. C., ('odcm.

(') C. I.olhnrills ct ihi gloss. ;)1, q. 2.
(5) Fclinu~ in C. 1, Jc officio dcl('g.

(6) nnlll. in 1. 2, in fin. C., de his qui (ll'I' met. non nppell.

e) Hccills tons. 210, viso p"llclo.

(8) L. si jll1lcx Ile millol'.- L. Pl'Il. C,. de pl'acl.
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comnlllniter lmjusmodi jus abnutivum sen negativum in fuudo

sen Inca nlieno constitui possit et servitutum ea natura non

sit (1); nec paeiscendo quis alienum ohliget, si sua non inter":"

sit ('); et denique re sua quis uti prohiberi non debeat (3): quin

tamen ca libertas justis pactionibus et eonvenlionibus restringi

possit, et JlIJj~smodi velut negativa servitus, si paciscentis ae

stipulantis intel'est, eonstitui possit, nulla est dubitatio : 'quo~

niam Ilaturœ servitutum non repugnat promissio, ut in suo quis

aliquid non faciat (4), si stipulantis interest, etiamsi omnimoda

utilitas inde nd paciscentem non pervenia.t (5). Quœdam enim

habcre possumus, etiamsi non sint nobis utilia (6). Interesse

:mtem ducis Brabantiro ne in Mega moneta cudatur, duplic~

ratione Iwobatur. Primum proptcr loci vicinitatem, et quod

comitatlls megensis undique fere eingatur limitibus Brabanliœ;

in qna eum multœ sint officinœ monetariœ, interest dueis

Brabantiœ tam vicinos monetantes non habere. Eaque ratione

utiIis dicitur paclio, qua vieinus vicino tinclori aut fauro pro;

miltit, in suo fundo non cxereere tincturam 'aut fabrilem ar~

lcm (7). Nec ad rem f<'leit quod istud jus monetœ haheat au

Imperntore iIIustris D. Cornes : nam de causa aut origine

acquisitionis l'ci quœrendllrn non est, sed ùe jure p~ctionis;

cujus legem servari bona fidcs cxposcit (8); prœsertim ({uod hic

non agatm' ùe Impcratorc exeIudcndo, cui non dicimus ex bac

paetione ademptam esse facullatem cudendi monetamjn oppid?

seu comilqtu mcgensi, si iù fOl'te ,"r11et; sed tantllm de potestate

(1) D. J. quoLies. D. 1., sicuL § ult.

(2) L. Stipulatio, § altcri~ de verh. oblig.

e) D. 1. in re mandata. - L. pen., de pact.

(4) D. J. quoties.

fi) D. J. l{uoties, ~ '1. L. si qllundo, § cum in domo. Si scr\'. vilHlic.

(1;) L. ct fundo de ~rvitllt.~ in fille.

e) BAflTOI.. , ill 1. Wl1cli(ol" fT, ('omprrca cnstl'cns. in ù. l.lJllo(jrs.

(li) n. 1. "enditol'.
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nc fncn1tnle D. Comilis, quam, bac pacl.ionc a se hœredilmsqllc

suis expressis et intensis verbis projecit. Jus imperii SilO loco

sture permittimus, sed in comparatione totins imperii , privatœ

sen singularis personœ, suceessorumque illius jus coangustari

posse putamus. Eaque ratione responsum est (1) valere paetio­

nem qua vieinus vicino promittit in mari non piseari, quamvis

mari, quod natura omnibus patet, servitus imponi privata lege

non possit : ita ut hroc eonventio si non posset proprie stare

jure servitutis, ne imperio aut imperatori illa imposita t1icatur;

stabit tamen jure pactionis personalis, 'afficientis promittentem,

et cjus bœredes : quia in ca pactione hœrednlll mentio facta

est. Nec absimilis quoque est hœe pactio illi, qua vicinus pro­

mittit vicino in suo proprio fundo lapidem non ~œdere, ob hoc

soluni ne fragmenta lapidum in vicini fundum cadant (2) ; hoc

enim eapaclione, de qua agimus, effeetum est, ne moneta megen­

sis, ex vicinitale loci in Brubantia distribuatur, cum detrimento

monctœ cluèis. - Altera causa CUl' dueis llrnbantiœ interfllerit

clemonslratur ex verbis ipsius paetionis, promissionis et renun­

ciationis : quod scilieet in comitatu l\Jegensi non salis diligenter

adverlente D. Comite, in offieina monetaria l\Jegensi non satis

probœ notre, sed adulterina moneta fllerit excusa; ita ut propler

ahusulll ct negligenliorem curam justa videatur fuisse diclo

dllci causa restringendi USUln monetœ cudenclœ et puciseendi

ae jure conventionis obligandi D. Comitem, ne ei ampli liS

monetam ibi cuderc liceat. Si enim proptcr sola rudera el

reseeamenta lapiduITI ne exiliant vel cadanl in Yicinum fundum

quis sibi potest adimere jus cœdendi lapidcm in proprio

fllndo (3), quanta magis jus cudendœ monetœ, ne ilIa defcralllr

ne clistribuatur in vicini principis, qlli lalius exercet monelam,

(1) ln d.l. vendilOl'.

(2) n. 1. sicul § A"is(o rcrs. AlrllCllllln.

(1) D. "CI·~. Alphcllum.
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ditionem, ct ut cudcndœ adullerinlÇ monetœ occasio sublrlk­

hatuI'; non tam illustri D. Comiti qui ipse pcr sc nl1nquam

cudit, scd monctariis ac monctœ prœfcctis. Dc metu qllod,SllpC­

rins dictl1lll cst, non satis probabilc cst : co qllOù yerba p.actionis

scu promissionis divcrsum significcnt, ct factœ' prom~ssioni~

.causam, eamqnc justam ct probabiIcm ~xpressim inserta~ con·

tincant; idque it}}, ut etiamsi constituatur D. Comitcm non pIanc

libcrà· voIuntatc, scd invitum ad cam promissionem rcd~chnn

fuissc, ct cx polcntia ducis aIiqncm metulll non prœcisc com­

pulsivillm, scd aliquomodo impcIlcntem fuisse: nihilominlls

obligat hœc promissio, ct nihilo magis justa fit causa eam re~cin­

dcndi, aut adversus cam restitutioncm intcgri pctcndi; ob id

quod hujns mettÎs causa iIlustris dominus Cornes ipse sibi

fllcrit (1). CUlll non absurdulll sit dominum quamvis innoccn­

tcm cx dclicto sni minislri in ministerio suo peccantis tcneri 'Ct

obligari ('). Cum nuIla vcI antcccùcns, veI in re ipsa, vcI sub:­

scqucns cxtct illllstris D. comitis renllnciantis nc 'promittcntis

pl'otcstatio, vcl qucrcIa : scd jam inde ab ca renullciationc ae

promissionc tot lapsi sint anni, quibus promissor aut cjus hœrc,­

des excrcitium monctœ non rcpcticrint, scd prohibitiollC,dncis,

propriœquc promissioni acquievcrint; ncc in oppido aut com!­

tatu l\Icgcnsi üffieinam monelariam exercuerunt; sic qnôd plc­

Ilissima prœscriplionc jus ducis llrabantiœ cx dicta eonventione

confirmatllm, et jus D. Comitis plcnissime extinetnm cel~sca­

tm' (3). CUI1l tanti tcmporis acquicsccntia ct cursus, rcstitulionis,

ct l'cscisionis, ae cnjuscnnquc actionis potcstatcm.· pcremcril

iltqUC cncrvaverit ("), HuIla ex partc vcl promittentis vcI succ~s·

(1) L. nec limol'cm, §pl'oinde, § si millier ill princip. de ('0 qlloll met.lls

cans.

Cl) L. nc qllill el iLi. BART. nu. 2. de inccnd.~ l'lIin., nallf.

e) Arg. 1., si qlliqllam (Ic diH'I'siHt Icm. prœscrip. DI'CII'!' ('OI1~. 2il in

cnslI Irnnsmissio.

(') L. ~;j('IIt. - L. omncs. C., clr prœs. 30 n'I ,Wallll.
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succ"es'sorum ejus apud snpcriorem h. e. Imperatorem hac d~ re

. proposita :querela; ad quem éuffi semper"ët'"~b initÎo' paiuerit
op \ • • '" \ .,. ..... , •• 1

, aceessus, nulIa potest esse VIS rnetus aut conCUSSIODlS prœs,ump-

t,io sed p'oiius contraria ': cui 'rion nisi apértissi!llas probationes

vi()lentiœ'in re recenti potnisl:;et apponere D. Cornes promittens

et r~Dlmtians (1). \'

Ip ~ ~lW ":~I"

t 1

" '.

-'-"-'

D

.• .i:

'\

" ')

OrdoUllantie van vrouwe JJlarÎlt l'an Brimett, gl'avimw van

JJ/egen) acn Iwren rmmts/age1' tot l'rlegen van te docn eenige

fJetalingen uit de penningen (lie hy alclac,' door lUter bevel

tuas slaende.

Maria de Brimcù, princesse de Chimay, comtesse de l\iégen,

dame de Humbercourt, Housdaing , etc. Jean van Everdingen,

mo1t1wyeur de .illegen, nous vous ordonnons que incontinent,

ceste veue, vous delivrez au docteur LysteI', conseiJJer, ou :\

FrançoisSucquet, drossard de (l\Iegen) ou au quelque (sîc) autre

de leur part portant ceste avec leur commission ou de chascun,

deux mille florins de Brabant, qu'avez promi ~ Monseigneur

mon mary de payer dans deux mois qui s'en vont expirer. Ét si

ne pouvez icelle somme satisfaire prestement, ne faillez de leur

délivrer ou à chascun d'eux (comme dict est) les :>00 florins

qu'avez dict à Lyevin, gentilhomme de notre maison, quand il

étoit par delà, de délivrer dans huit jours lors après qui sont

expirez. Vous et (y) adjoncterez le plus qui pourrez audicts

~OO florins, et en prenant rccepissc ct ql1itance de rliet J..eystcl'
"

(1) 1.. non est verisimiJe ill princip. tIe co fJuorl met. ca\l"~.

2e Si.Rlf. - TOMF. 1.



- ~'O.-

et ~u~g~~t ~~. ph~~,çu~ ~eu,x, o~l.Ieur, con~misAc la s.o.mnie. qIie

?,él,i!~~re~ : lçpe vous ser~ allo.w~p et co~pté~,.(ès ;çqmptes?) q';1i

se ren.~~ont ,concer~ant {e, faict de la monnoi~ 4U(#cJ l1fegen. Et

ne faqlez lesdi?ts <;Jeux ~ois expirez de d.élivrer audic~ Leyster

et ~uc,qu~t 0V cpascun d'e~x la reste de mille florins, qui n'au­

rez satisfait prestement (presentement?) ; de laquelle reste ils

vous donneront ou chascun d'eux, lorsqu'ils la recevront, qui­

tance qui vous sera aussi allouée. Donné soubs ma signature et

cachet en la ville de Middelbourg en Waeheren (sic) Zeelande,

ce vijo jour de mai HS88. - Signé Marie de Rrimeu.

\ \. (
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